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Les députés réunis en 
séance plénière au Pa-
lais des Gouverneurs 
à Porto-Novo ce ven-
dredi 28 juin 2024 sous 
la houlette du prési-
dent Louis Gbèhou-
nou VLAVONOU ont 
désigné leurs trois 
(03) représentants de-
vant siéger à la 7ème 
mandature de la Haute 
Autorité de l’Audiovi-
suel et de la Commu-
nication (HAAC).

C’est par 75 voix  
pour, 00 contre 
et 00 absten-

tion que  Fernand Aho-
kannou GBAGUIDI et 
Marcelin Tossou AHO-
NOUKOUN au titre des  
personnalités et N’Tcha 

Gérard N’DA  au titre du 
juriste ont été désignés 
par la Représentation 
nationale. Ceci en pré-
sence du Gouvernement 
représenté par le Minis-
tre de la Justice et de la 
législation, garde des 
sceaux Yvon DÉTCHÉ-
NOU conformément à 
la loi n°2022-13 du 05 
juillet 2022 portant loi 
organique sur la HAAC. 
En effet du rapport oral 
produit par la commis-
sion des lois suite à 
l’adoption de l’examen 
du texte en procédure 
d’urgence et des discus-
sions, il a été retenu que 
la désignation des trois 
représentants  (02 per-
sonnalités et 01 juriste) 
de l’Assemblée natio-

nale à la HAAC, 7eme 
mandature soit fait par 
un scrutin secret unique. 
Ainsi 11 candidatures 

ont été reçues. Au terme 
du vote auquel les dépu-
tés du groupe parlemen-
taire «Les Démocrates» 

n’ont pas pris part, les 
trois représentants ont 
été désignés. 

Source EXT.

après les élections de tcHiboZo, Hounsou et gbegonnoude pour la Haac

Marcellin Ahonoukoun, Ferdinand Gbaguidi et 
N’tcha Gérard N’da désignés par le Parlement

médiation dans la crise bénin-niger

Yayi et Soglo annoncés chez 
le Président Patrice Talon

S. E.

Après leur rencontre 
avec le chef de la junte 
nigérien, Général Ab-
dourahamane Tiani, 
les anciens présidents 
Boni Yayi et Nicéphore 
Soglo sont annoncés 
chez le président Pa-
trice Talon, lundi 1er 
juillet 2024.

Nicéphore Soglo 
et Boni Yayi 
chez Patrice Ta-

lon après leur retour de 
Niamey. Selon des infor-
mations de La Nouvelle 
Tribune, confirmées par 

Banouto, les anciens 
présidents seront re-
çus à la présidence par 
Patrice Talon lundi 1er 
juillet 2024.Les deux an-
ciens chefs d’État béni-
nois étaient en mission 
de médiation à Niamey 
dans la crise qui secoue 
les deux pays.
Les deux médiateurs 
de la tension Niger-Bé-
nin vont faire au prési-
dent béninois le point 
de leurs échanges  avec 
les autorités nigériennes 
pour le dénouement de 
la crise.

Les anciens présidents 
Boni Yayi et Nicephore 
Soglo sont rentrés de 
leur mission de média-
tion, jeudi 27 juin 2024. A 
Niamey, selon des sour-
ces bien introduites de 
Banouto, ils ont échan-
gé avec le Général Ab-
dourahamane Tiani sur 
notamment deux sujets 
majeurs. Le premier lié 
à la réouverture de la 
frontière entre les deux 
pays du côté du Niger et 
le deuxième en rapport 
avec le dossier pipeline.
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«...Excellence Mon-
sieur le Président de 
l'Assemblée nationa-

le. À l'entame de mon pro-
pos, je voudrais remercier le 
Gouvernement à travers le 
MEF pour avoir mis à notre 
disposition le Document de 
Programmation Budgétaire 
et Économique Pluriannuel 
(DPBEP) qui nous a permis 
d'avoir un débat de qualité 
à l'image du document lui 
même. Monsieur le Prési-
dent, le document a eu le 
mérite de présenter de fa-
çon claire les points d'ap-
plication de la politique pu-
blique à venir et aussi bien 

sur le plan global qu'au ni-
veau de chaque secteur. Il 
présente également de fa-
çon claire et détaillée la po-
litique du Gouvernement et 
les tendances prévisibles 
de l'économie et des fi-
nances publiques à moyen 
terme ainsi que les risques 
associés et les mesures de 
mitigation. Le document ex-
pose également la stratégie 
d'endettement ainsi que les 
indicateurs montrant que la 
dette du Bénin est viable 
et sous contrôle. Monsieur 
le Président, les détails qui 
ont suivi la présentation du 
document nous ont permis 

d'une part de porter ou de 
faire écho aux préoccu-
pations de nos mandants 
afin de concilier la situa-
tion macro et, d'autre part, 
d'examiner rigoureusement 
au regard des besoins 
des populations que nous 
connaissons les priorités 
que le Gouvernement re-
tient pour le budget 2025. 
Nous avons alors émis un 
certain nombre d'interro-
gations en notre qualité de 
représentants du peuple, 
auxquelles le Gouverne-
ment, dans un esprit de 
transparence a apporté des 
réponses satisfaisantes. Je 

débat d'orientation budgétaire à l'assemblée nationale pour 2025

L'he Labiou AMADOU DJIBRIL satisfait des réponses apportées 
par le Gouvernement dans un esprit de transparence

me réjouis donc une fois 
encore de la qualité de nos 
échanges qui donne le ton 
des discussions prochai-
nes lors du vote du budget 
de l'État qui, sans aucun 
doute, sera une fois encore 
orienté vers l'amélioration 

des conditions de vie de 
nos populations à la base. 
Merci au MEF et son équi-
pe pour le travail remar-
quable que vous ne cessez 
de  nous montrer. Je vous 
remercie»

L.A.H.O communication

Le 1er questeur de l’Assemblée nationale, l’he Labiou AMADOU DJIBRIL a 
apprécié les orientations du Gouvernement pour le budget 2025. C’était ce 
vendredi 28 juin 2024 au Palais des Gouverneurs à Porto-Novo lors du Débat 
d’Orientation Budgétaire en prélude à l’élaboration du projet de budget géné-
ral de l’État, gestion 2025. 
Après avoir remercié le Gouvernement à travers le  Ministère  d’Etat en charge 
de l’économie, des finances et de la coopération, l’élu du peuple s’est réjoui 
des réponses apportées par le Gouvernement à ses préoccupations et ce, dans 
un esprit de transparence. Lire ci-dessous l’intégralité de son intervention. 

L’adoption du décret sur l’octroi 
du label startup aux micros, pe-
tites et moyennes entreprises en 

mars 2023, a été l’aboutissement d’un 
long processus démarré en 2018, 
avec l’initiative du Bénin Startup Week 
qui a consisté en une série de visites 
de startups béninoises qui proposent 
des solutions innovantes dans l’éco-
système numérique béninois. Ces vi-
sites ont permis de mieux connaître 
leurs solutions, leurs produits, leurs 
services et de s’imprégner de leurs 
réelles difficultés et de certaines réa-
lités de nos startups. 

Dans la droite ligne de la mise en œu-
vre du décret, la Ministre du Numéri-
que et de la Digitalisation a procédé le 
mardi 25 juin à l’installation du Comité 
technique de labellisation. À cette 
occasion, la Ministre Aurelie ADAM 
SOULE ZOUMAROU a rappelé que la 
labellisation est une vision portée par 

le Chef de l’État. 

Après avoir félicité les membres du 
Comité, elle les a invités à s’approprier 
les différents documents d’orientation, 
tout en émettant le vœu de voir lan-
cer au plus tard au mois de septem-
bre, l’appel à candidature pour l’octroi 
du label startup à la 1ère cohorte de 
micros, petites et moyennes entrepri-
ses. 

mission du comité technique de 
labellisation 

Le comité est une instance de concerta-
tion qui a pour mission l’octroi du label 
startup. À ce titre, il est chargé de :
- Recevoir et d’étudier les dossiers de 
candidatures des micros, petites et 
moyennes entreprises
- Publier périodiquement la liste des 
startups labellisées
- Notifier les décisions issues de l’étude 
des dossiers

- Prononcer les décisions de révocation 
de label octroyé 

Composition du comité technique de la-
bellisation 

Le Comité est composé de sept mem-
bres nommés pour une durée de deux 
ans, renouvelables : 

• Monsieur Djabirou AMADOU, Direc-
teur Adjoint de Cabinet et représentant 
du Ministère du Numérique et de la Di-
gitalisation, Président du comité ;
• Monsieur Krishna LOKOSSOU, Direc-
teur Général de La Poste Bénin SA et 
représentant du Ministère de l’Écono-
mie et des Finances ;
• Monsieur Honorat SATOGUINA, Di-
recteur Général de ABeVRIT et repré-
sentant du Ministère de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche Scientifi-
que ;
• Monsieur Laurent GANGBES, Direc-
teur Général de l'ADPME et représen-

tant de l’Agence de Développement des 
Petites et Moyennes Entreprises (ADP-
ME) ;
• Monsieur Régis TADE, Directeur de 
l’Entreprenariat Innovant et représen-
tant de Sèmè City ;
• Monsieur Jean-Marie DEHOU, repré-
sentant du Ministère de la Santé ;
• Monsieur Conrad GBAGUIDI, Direc-
teur Général de MGT Conseils et per-
sonnalité désignée par la Ministre du 
Numérique et de la Digitalisation. 

L’adoption de ce décret permet d'offrir un 
cadre règlementaire propice à l’identifica-
tion et à la labellisation des startups béni-
noises, pour accompagner leur croissance 
économique. Il vient notamment renforcer 
le dispositif mis en place par le Gouverne-
ment pour créer un cadre favorable à l’entre-
prenariat, notamment avec la création d’un 
guichet unique de promotion des petites et 
moyennes entreprises, afin de leur offrir un 
mécanisme de financement adapté.

octroi du label « startup » aux mpme du bénin

Le comité technique de labellisation officiellement installé 
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Débat D’orientation buDgétaire à l’assemblée nationale 

L’he Bernard HOUNGNIBO félicite le Gouvernement et exprime les 
attentes des populations pour 2025 
Prenant la parole ce ven-
dredi 28 juin 2024 au Pa-
lais des Gouverneurs à 
Porto-Novo à l’occasion 
du Débat d’Orientation 
Budgétaire, le député 
Bernard HOUNGNIBO a 
partagé avec le Gouver-
nement qu’il a félicité 
au passage pour ses 
actions de développe-
ment, quelques préoc-
cupations des popula-
tions pour 2025. Par la 
même occasion, l’élu 
du peuple a plaidé pour 
que le chef lieu du dé-
partement de l’Atlanti-
que qui est Allada soit 
mieux logé sans oublier 
son cri de cœur pour ré-
duire la contrebande qui 
va grandissante dans 
l’Ouémé, frontalière au 
Nigéria. Lire ci-dessous 
l’intégralité de son inter-
vention. 

«Merci Monsieur le 
Président de l’As-
semblée nationale. 

Je voudrais dire au Gou-
vernement que la branche 
ne se cassera pas dans 
la main du caméléon. 
Monsieur le Président de 
l’Assemblée nationale, je 
voudrais à l’entame de 
mon propos remercier le 

Ministre d’État en charge 
de l’Economie, des finan-
ces et de la coopération 
et ses collaborateurs pour 
le travail abattu aux côtés 
du président de la Répu-
blique, Patrice TALON 
que je salue au passage 
pour son rêve pour notre 
pays. Une fois encore, 
respectant la Loi organi-
que relative aux lois de fi-
nances, le Gouvernement 
nous donne l’occasion 
de faire un débat sur ses 
orientations budgétaires 
pour la préparation de son 
budget 2025. C’est donc 
avec plaisir que je prends 
la parole en cette occa-
sion pour partager avec le 
Gouvernement quelques 
besoins des populations à 
la base dans tout le pays.  
La commune d’Allada, 
comprenant le quartier 
de Soyo dans l’arrondis-
sement central d’Allada, 
ainsi que les arrondisse-
ments de Lon-agomey 
et Tokpa, nécessite une 
électrification pour amélio-
rer le fonctionnement des 
centres de santé locaux et 
faciliter le développement 
économique et social. 
En outre, la construction 
de nouvelles infrastructu-
res routières, notamment 

le contournement d’Allada 
passant par Zé-plaque, 
est essentielle pour ré-
duire les accidents dus à 
la dépression de la Lama.  
Bien que la route menant 
du Grand Carrefour BOA 
Allada au tribunal d’Allada 
soit déjà prise en compte 
par le projet BRICS, il est 
crucial de plaider pour l’in-
clusion des tronçons Kpo-
massè-Avakpa et Avakpa 
vers le tribunal d’Allada 
pour boucler la boucle.
Monsieur le Ministre 
d’Etat, en dehors des pré-
occupations citées plus 
haut, il y a également la 
construction du marché 
de SEKOU, l’urbanisa-
tion de l’arrondissement 
de SEKOU pour être en 
phase avec GDIZ, l’exten-
sion de la couverture en 
eau et en électricité dans 
la localité; et surtout la sé-
curisation de Glo Djigbé 
qui abrite GDIZ, une mer-
veille du Gouvernement 
pour donner un essor à 
l’industrialisation de no-
tre économie. Monsieur le 
Ministre d’Etat, en divers, 
je voudrais vous dire ceci. 
Depuis le mois dernier, ça 
grogne au niveau des opé-
rateurs économiques qui 
opèrent du Nigéria vers le 

Bénin. Les montants de 
dédouanement ont aug-
menté. Ce qui risque de 
jouer sur les recettes par-
ce que la contrebande va 
grandissante. Je voudrais 
vous inviter à revoir les 
choses au niveau de  la 
Direction départementales 
des douanes de l’Ouémé 
qui représente au moins 
20% des recettes de l’État 
à travers les marchandi-
ses et le pétrole. Encore 

que ce département est 
déterminant en raison de 
sa proximité avec le géant 
Nigéria. Enfin  monsieur le 
Ministre d’Etat, le départe-
ment de l’Atlantique dont le 
chef lieu se trouve à Allada 
a inauguré la récente tour-
née de reddition de compte 
du Gouvernement et vous 
êtes informés des débats 
même si vous n’étiez pas 
présents, il faut agir. Je 
vous remercie.»

74 migrants béninois sont ra-
patriés de la Libye. Ils sont 
arrivés jeudi 27 juin par vol 
charter à l’aéroport internatio-
nal Bernadin cardinal Gantin 
de Cotonou.

Retour volontaire de 74 
migrants béninois à Co-
tonou. C’est par un vol 

charter que ces Béninois ont re-

joint leur pays d’origine. Leur re-
tour en terre natale a été facilité 
par le Bureau de l’Organisation 
internationale de la migration 
(OIM) et le gouvernement béni-
nois.

Dès leur arrivée, les migrants ont 
été chaleureusement accueillis 
et ont reçu des kits de premiè-
re nécessité et une assistance 

psycho-sociale et médicale pour 
les plus vulnérables. Ils ont été 
hébergés la nuit dans un centre 
d’accueil, où ils ont reçu de l’as-
sistance qui leur permettra de 
rejoindre leurs familles respec-
tives.
“Avec nos partenaires, nous 
veillerons à la réintégration dura-
ble des migrants de retour dans 
leurs communautés“, a indiqué 

le bureau de l’OIM au Bénin.

Il s’agit d’un second retour volon-
taire à Cotonou de migrants bé-
ninois en détresse en Afrique du 
Nord. Après la mort de plusieurs 
compatriotes dans un naufrage 
en Tunisie dans la nuit du 16 au 
17 mai, le gouvernement avait 
rapatrié 173 migrants.  

Source EXT.

74 migrants béninois rapatriés de la Libye
aéroport international bernaDin carDinal gantin De cotonou
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«...Merci Monsieur 
le Président de 
l’Assemblée na-

tionale. Nous avons 
opté pour l’industriali-
sation de l’agriculture et 
nous  devons travailler 
à  restaurer les matiè-
res  premières à ce ni-
veau. Et pour le faire, 
c’est à travers les inter-
professions. J’aimerais 
demander comme le 
Gouvernement a com-
mencé déjà  à accompa-
gner la Chambre d’agri-

culture à l’installation 
de ces interprofessions 
que ça soit une réalité. 
Et pour avoir la matière 
première pour ces usi-
nes, nous ne pouvons 
plus travailler mainte-
nant comme avant. La 
maîtrise d’eau est de-
venue  indispensable 
pour notre agriculture. 
Pour cette raison, nous 
devons encourager le 
Gouvernement à mettre 
beaucoup au niveau de 
l’agriculture pour que 

l’irrigation soit effective-
ment une réalité dans 
notre pays. C’est très 
important. Et aussi il faut 
doter notre pays d’une 
politique de consom-
mation locale. C’est 
ça qui nous manque 
beaucoup. Aujourd’hui, 
le Gouvernement a fait 
un effort et les canti-
nes scolaires ont com-
mencé par consommer 
nos produits agricoles. 
Nous avons les garni-
sons et nous ne pou-
vons pas produire tout 
ces produits au Bénin, 
et ce serait des pro-
duits importés qui vont 
servir ces garnisons. Il 
faut qu’il y ait une po-
litique claire. Ce n’est 
pas seulement dans la 
loi des finances mais il 
faut une politique claire 
pour doter notre pays 
de consommation lo-
cale. Le Fonds de sou-
tien dont on parle, nous 
l’avons connu et j’aime-
rais qu’on dote notre 
agriculture d’un fonds 
de soutien en lien avec 
les acteurs concernés 
à travers les interpro-
fessions pour éviter la 
mauvaise gestion. Je 
vous remercie»

Ce que souhaite l’he Léopold LOKOSSOU 
en 2025 pour l’agriculture, les interpro-
fessions et la consommation locale

Débat D’orientation buDgétaire à l’assemblée nationale 

La Réflexion...!
La réflexion est un processus intellectuel par lequel l’es-

prit examine attentivement une question ou une idée afin 
de parvenir à une compréhension plus profonde et éclai-

rée.

Chaque semaine, je m’engage dans une initiative personnelle 
que j’appelle *»la réflexion de 4 h du matin»* ou *»Opinion de 
Edmond AYINDE»*. Ce moment de calme, de concentration 
et de solitude est dédié à une introspection profonde et à la 
méditation sur des questions de notre société.

Si j’insiste sur l’importance de ces réflexions approfondies et 
continues, c’est parce que j’observe avec inquiétude la société 
actuelle. Nous semblons être sur le chemin d’un monde sans 
éthique, où nos comportements sont principalement motivés 
par l’argent, la force, le statut social, les places. Cette obser-
vation me ramène à l’esprit le personnage de Figaro, dans le 
monologue de Beaumarchais, qui critique avec justesse l’aris-
tocratie en déclarant :

*»Parce que vous êtes un grand Seigneur, vous vous croyez 
un grand génie ? Noblesse, fortune, des rangs, des places. 
Tout cela rend si fier. Qu’avez-vous fait pour tant de biens ? 
Vous vous êtes donné la peine de naître, et rien de plus... Et il 
ajoute, malicieux : du reste, homme assez ordinaire...»*

La fuite en avant vers un monde sans éthique ne doit pas 
durer. Il est important de réfléchir et de tirer la sonnette d’alar-
me.

*jeunesse africaine !*

Engageons-nous dans cette voie de la réflexion. Il nous faut 
être nombreux à réfléchir de manière éthique et morale pour 
bâtir une société plus juste et équitable. En cultivant le sens 
de la réflexion et en agissant avec éthique, nous pouvons 
construire un avenir meilleur pour notre nation et notre conti-
nent.

*Citations Inspirantes :*

*1. La réflexion est le chemin vers l’immortalité ; l’irréflexion 
est le chemin vers la mort.*  

        (_Bouddha_)

*2. La vraie réflexion mène à la sagesse ; la sagesse conduit 
à l’action éthique.*  

    (_Albert Schweitzer_)

*Une réflexion de 4 h du matin*

*Bonne méditation*

A la faveur des débats au Palais des Gouverneurs à Porto-Novo ce 
vendredi 28 juin 2024 sur le Débat d’orientation budgétaire en pré-
lude à l’élaboration du projet de budget général de l’État, gestion 
2025, le député Léopold LOKOSSOU a réagi. Deux centres d’intérêt 
ont été abordés par l’élu du peuple. Il s’agit de l’industrialisation de 
l’agriculture avec comme points forts  la maîtrise d’eau, la constitu-
tion des interprofessions et leur association dans toutes les politi-
ques,  la mise en place d’un fonds de soutien d’une part et d’autre 
part l’élaboration d’une réelle politique de consommation locale.
Lire ci-dessous l’intégralité de son intervention. 

Opinion de 
Edmond AYINDE
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Les Résidences FENOU, un nouveau cadre 
élégant pour vos séjours dans la capitale

fenou guest House à porto-novo

(Renseignements et réservations aux 55499999 - 55500707 - 98904640)
La ville de Porto-Novo  dis-

pose désormais de nouvel-
les résidences entièrement 

meublées de plus. En effet, pour 
compléter la vaste chaîne d’hô-
tellerie présente dans la capitale 
du Bénin afin de répondre aux 
exigences de l’écotourisme de la 
localité, les Résidences FENOU 
sont disponibles dans les quar-
tiers Djassin Houinvié, Tokpota 
et Dowa. Incarnation de l’élé-
gance et de raffinements offrant 
une expérience de séjour in-
comparable pour les voyageurs 

à la recherche de confort et de 
sophistication, les Résidences 
FENOU sont composées de 
chambres salon soigneusement 
décorées avec des matériaux de 
qualité supérieure, de meubles 
élégants et des œuvres d’art 
locales, fait comprendre la gé-
rante Estelle Akanni. Elles sont 
construites avec un souci de 
détails offrant une combinaison 
parfaite entre élégance contem-
poraine et touche authentique, 
avec en leur sein, toutes les com-
modités modernes. De plus, les 

Résidences FENOU, sont situées 
au quartier Djassin Houinvié non 
loin de la pharmacie Tokpota Davo 
et dans la von en face de l'église 
catholique St Paul de Dowa à Por-
to-Novo. FENOU GUEST HOUSE 
est composée des appartements 
VIP meublés, des chambres en-
tièrement ventilées et climatisées, 
d’une cuisine moderne dans tou-
tes les chambres avec frigo, gaz et 
cuisinière, d’une chauffe-eau dans 
toutes les chambres, des salles de 

bains privatives et luxueuses avec 
des produits de toilette de haute 
gamme,  d’un compteur à carte 
personnel pour votre séjour, de 
télévision à écran plasma et d’un 
spa de classe mondiale.

Que vous soyez voyageurs pour 
affaires ou pour le plaisir, les Ré-
sidences FENOU représentent le 
cadre idéal qu’il vous faut. L’ac-
cueil est au top et le cadre est 
agréable.
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En cette période de pluies qui coïn-
cide avec la programmation et l’or-

ganisation des cérémonies de première 
communion, la Direction Générale de 
《ELONA HOUSE 《 passe par ce ca-
nal pour informer sa clientèle que des 
dispositions sont prises pour lui faire 
passer d’agréables moments. 

       En effet, chers clients de 《ELONA 
HOUSE《, face à la forte demande, il 
serait souhaitable de passer vite au 
service commercial pour réserver vos 
salles de fête en fonction de votre ca-
lendrier. 

        Dotées de grande capacité et 
construites avec la dernière technolo-
gie, les salles de fête 《ELONA HOUSE 
《constituent la meilleure solution pour 
vous en cette période de pluies surtout 
avec son groupe électrogène de 40 KVA 
pour juguler les coupures électriques. 

À ELONA HOUSE, votre satisfaction 
est notre leitmotiv

Passez vite pour vos réservations 
car une équipe professionnelle 
vous y attend.

elona House à porto-novo, djassin Houinvié non loin de la pharmacie 
tokpota davo et fenou guest House à dowa.

renseignements:  55499999 / 55500707 / Whatsapp: 98904640

Chers clients, faites vite vos 
réservations àELONA HOUSE !

organisation des cérémonies de première communion et autres en saison de pluies 
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Présence remarquable des représentants de l’UP  Le Renouveau
cérémonie De prière Du troisième jour De Décès De moubacHirou gbaDamassi

La cérémonie de priè-
re du troisième jour 
de décès de Mouba-

chirou Gbadamassi, frère 
jumeau de feu Mouchara-
fou Gbadamassi, ancien 
président de la Fédération 
Béninoise de football, tous 
les deux membres fon-
dateurs de l'ex-Parti du 
renouveau démocratique 
(PRD) a eu lieu ce samedi 
29 juin 2024 au quartier 
Gbèdjromèdé Fusion à 
Porto-Novo. Dirigée par 
un collège d'imams, cet-
te cérémonie de prière a 
connu la présence remar-

quable des représentants 
du parti Union Progres-
siste le Renouveau (UP le 
Renouveau). Au nombre 
de ces derniers, on peut 
citer le Dr Falilou Akadiri, 
porteur d'un message de 
soutien à la famille éplo-
rée de la part de l'ancien 
président de l'Assem-
blée nationale du Bénin, 
Me Adrien Houngbedji, le 
Ministre Raphaël Akotè-
gnon, le député Sêdozan 
Jean-Claude Apithy, Yba-
tou Sani Glèlè, Gratien 
Laurent Ahouanmènou, 
Moukaram Badarou, le Dr 

François Ahlonsou, Alfred 
Belmus Djodossi, Rachad 
Toukourou, pour ne citer 
que ceux-là. Rappelons 
que Moubachirou Gbada-
massi, a rendu l'âme dans 
la nuit du mardi 25 au mer-
credi 26 juin 2024 à l'âge 
de 84 ans. De son vivant, il 
fut Processeur à la Faculté 
des sciences techniques 
de l'actuelle Université 
d'Abomey-Calavi jusqu'à 
faire valoir ses droits à la 
retraite et l'un des notables 
très respectés dans la ville 
de Porto-Novo.
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conflits récurrents entre agriculteurs et éleveurs

Une délégation gouvernementale 
à Covè pour sensibiliser les acteurs 

Une délégation gouvernemen-
tale conduite par le Garde des 
sceaux, Ministre de la justice et 
de la législation, Monsieur Yvon 
DETCHENOU, et composée du 
Ministre de l’intérieur et de la 
Sécurité Publique, Monsieur 
Alassane SEIDOU, et celui de 
la décentralisation, Monsieur 
Raphaël AKOTEGNON, s’est 
rendue le vendredi 28 juin 2024 
dans la commune de Covè pour 
rencontrer les élus locaux des 
départements du Zou principa-
lement ceux de la région Agolin, 
les agriculteurs et les éleveurs 
ainsi que les populations. 

Il s’agit pour cette délégation 
gouvernementale de répondre 
à une préoccupation émise par 

les populations lors de la tournée 
de reddition de comptes et rela-
tive aux violences récurrentes 
entre éleveurs et agriculteurs sur 
fond de transhumance des popu-
lations de bétails. 

La séance qui a eu lieu à la sal-
le de conférence de la Mairie de 
Covè a consisté à écouter les 
protagonistes (éleveurs et agri-
culteurs),  mais aussi les élus 
locaux et responsables d’asso-
ciations. Ensuite, les textes or-
ganisant le secteur ont été lus 
et expliqués dans les langues 
parlées au plan local à tous les 
participants, ce qui a permis à 
la délégation d’élucider les di-

verses préoccupations des po-
pulations. 

Pour le Ministre de la justice et 
de la législation, en prenant l’ini-
tiative de la séance, le gouverne-
ment veut écouter afin de mieux 
leur faire approprier les textes qui 
organisent le secteur agropasto-
ral notamment ceux relatifs à la 
transhumance. « Le gouverne-
ment ne peut plus tolérer les vio-
lences systématiques autour des 
conflits entre agriculteurs et éle-
veurs (…) », a martelé le ministre 
de la justice. Il poursuit en  rassu-
rant que le gouvernement et ses 
structures à tous les niveaux sont 
à la disposition de tous les acteurs 
pour aider à trouver des solutions 
aux problèmes qui se posent en 
ce qui concerne la cohabitation 
entre éleveurs et agriculteurs. 

Au cours de la séance, les popu-
lations ont notamment exprimé 
quelques appréhensions quant à 
la façon dont la Police Républi-
caine, les élus locaux, les agents 
des structures déconcentrées du 
Ministère de l’agriculture de l’éle-
vage et de la pêche ou encore 
les Procureurs de la République 
gèrent les problèmes de trans-
humance. Pour ces populations, 
c’est parce que le règlement des 
conflits fait face à certains obs-
tacles administratifs que les vio-
lences perdurent. Et comme on 
pouvait s’y attendre, éleveurs et 
agriculteurs se rejettent mutuelle-
ment la responsabilité de la situa-
tion actuelle faite de violences, de 
la méfiance et de non règlement 
des différends selon les textes en 
vigueur. 
En réponse à ces préoccupations, 

la délégation gouvernemen-
tale a fait lire et expliquer 
dans les langues parlées 
localement les dispositions 
prévues par les textes en 
la matière surtout, le nou-
veau décret organisant la 
transhumance en Républi-
que du Bénin. Au terme de 
la séance, on peut retenir 
que le gouvernement trai-
te agriculteurs et éleveurs 
sans discrimination ni favo-
ritisme. Le gouvernement 
proscrit la violence sous 

toutes ses formes et d’où qu’elle 
vienne. La délégation a rassuré 
les Maires des communes, de 
son soutien et de la disponibilité 
du gouvernement à les accompa-
gner dans la gestion des problè-
mes liés à l’agropastoralisme. 

Les acteurs de l’appareil judi-
caires, Officiers de Police judi-
caire et Procureurs seront ins-
truits pour descendre au niveau 
des communes pour expliquer 
les textes et sensibiliser tous 
les acteurs sur les dispositions 
légales qui organisent et gèrent 
les problèmes de transhuman-
ce au Bénin. Par ailleurs, des 
dispositions seront prises pour 
que les structures compétentes 
du ministère de l’agriculteurs 
rencontrent les exécutifs com-
munaux pour leur expliquer tou-
tes les initiatives mises en place 
par le gouvernement et dont ils 
peuvent profiter dans le cadre 
de l’application des textes orga-
nisant le secteur agropastoral 
au Bénin. 

Le Ministre Alassane SEIDOU à 
la fin de la séance a remercié les 
populations par rapport à leur par-
ticipation active à la séance. il a 
invité chaque acteur à bien jouer 
sa partition et à respecter les tex-
tes en vigueur. 

gouv.bj
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Le député Honoré Ma-
rius GUIGUI est sensible 
aux efforts fournis par le 
Gouvernement en 2024 à 
travers les filets sociaux, 
les microcredits et sur-
tout la mise en service de 
Glo-Djigbé pour booster 
l’industrialisation dans 
notre économie. Pour 
2025, l’élu du peuple a 
souhaité au Gouverne-
ment la réalisation des 
petits tronçons dont l’im-
portance pour les trafics 
n’est plus à démontrer. 
C’était ce vendredi 28 
juin 2024 au Palais des 
Gouverneurs à Porto-No-
vo lors du Débat d’Orien-
tation Budgétaire. 
Lire ci-dessous l’intégra-
lité de son intervention. 

«...Merci Monsieur le 
Président de l’As-
semblée Nationale. 

D’abord je salue le travail 
de la commission des fi-
nances et des Échanges 
ainsi que le Gouvernement 
pour son engagement par-
ce qu’en juin 2023, le mi-
nistre était ici pour discuter 
des orientations budgé-
taires de cette année. Ce 
qui a été dit sur les filets 
sociaux comme les micro-
crédits aux plus pauvres 
amène à reconnaître que 
leur mise en oeuvre est dé-
barrassée de la politique. 
Car au cours des tournées 
sur le terrain, nous avons 
constaté que nous qui 
sommes les politiques ici, 
ne savons pas que beau-
coup de nos concitoyens 
bénéficient des revenus 
pour se prendre en charge. 
Il faut saluer cela. De plus, 
je voudrais exprimer ma 
satisfaction pour la bonne 
gouvernance qui est deve-
nue une pratique dans no-

tre pays grâce à la volonté 
du chef de l’État, le Prési-
dent Patrice TALON. Ensui-
te, le secteur tertiaire en a 
eu pour son compte égale-
ment avec la mise en fonc-
tion de Glo Djigbé. Cela va 
créer de la plus value et de 
l’emploi pour la jeunesse. 
Ce qui faut surtout saluer, 
c’est la transformation du 
coton béninois au Bénin 
en produits finis. Enfin, il 
faut rappeler que tout ce 
qui est entrepris comme 
infrastructures à tous les 
niveaux, est factuel, tout 
le monde voit. Mais ce qui 
concerne les petits tron-
çons qu’il faut réaliser, ce 
n’est pas le cas. Je vou-
drais citer le cas de Ikpinlè 
- Adja-Ouèrè. Pour aller 
à Nocibe, il faut contour-
ner mais en construisant 
la voie d’Adja-Ouèrè-No-

cibe, ça va faciliter le tra-
fic de nos transporteurs. Il 
y a également le pont de 
Sokou dans la commune 
d’Ifangni. Çà, c’est chez 
le président de l’Assem-
blée Nationale. Dans le 
même ordre d’idées, il y 
a les voies que l’he  Kpo-
chan a citées tout à l’heure 
à Toviklin. En quittant Lalo 
pour aller à Toviklin, il faut 
faire 19km pour contourner 
alors qu’avec 6 km déjà, on 
peut quitter Lalo et venir à 
Toviklin. Puisque la voie 
de Dogbo-Lalo est lancée  
et va démarrer incessam-
ment, je voudrais solliciter 
votre indulgence pour que 
les voies  Klouekanme-
Houedogli-Houégamey-
Azove et Houégamey To-
viklin-Lokogba puissent 
être prises en compte. Je 
vous remercie».

ActuAlité

Débat D’orientation buDgétaire à l’assemblée nationale 

L’he Honoré Marius GUIGUI reconnait les efforts  
du Gouvernement et l’invite à réaliser en 2025 
les petits tronçons pour faciliter les trafics

DES ÉMOTIONNÉS À LA 
RECHERCHE DE LEUR 

PRÉSIDENT

Pour peu et quel que soit le do-
maine, l’émotion semble prendre 
le pas sur tout au Bénin. C’est ce 

que subit le Gouvernement de Patrice 
TALON. Si seulement les détails de cer-
taines décisions pouvaient être connus 
du grand public. Chaque citoyen devrait 
l’intégrer dans son quotidien. Ceux qui 
sont pressés de «manger chef» courent et 
volent dans toutes les directions.

Le futur Président de la République 
doit-il être désigné parmi le commando 
des sensationnels et émotionnels ? Leur 
diagnostic est-il bien posé avant de re-
chercher les solutions pour 2026? Faut-
il, sur un coup de tête, élire pour élire 
un Président quitte à le manipuler? Ce 
qui est certain, le prochain Président va, 
inévitablement, composer avec les Béni-
nois. Il va exercer avec les gens qui sont 
aujourd’hui de gauche ou de droite.

Beaucoup veulent être Chef de division, 
Chef de service, DG, Député, Ministre... 
sans bien cerner les contours du fauteuil 
à occuper. À l’œuvre, ils deviennent 
une calamité. C’est vrai, nul n’est par-
fait. Mais un Président de la Républi-
que sans une connaissance historique 
du pays dans plusieurs domaines pro-
duira quels résultats? 2026 accouchera 
d’un émotionné ou d’un pondéré. « Le 
parasol ne peut rester ouvert et rentrer 
dans la grande forêt. »

Une autre séquence truculente est en té-
léchargement !

Justin AMOUSSOU, 
lundi 24 juin 2024, 05h 05

POINT DE MIRE N° 2
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Le Conseil des Ministres s’est réuni mer-
credi, le 26 juin 2024, sous la présidence de 
Monsieur Patrice TALON, Président de la 
République, Chef de l’État, Chef du Gouver-
nement.

Les décisions ci-après ont été prises : 

I- MESURES NORMATIVES
Dissolution de la Société de Gestion des 
Marchés autonomes (SOGEMA) et nomina-
tion de son liquidateur.
Créée en 2022, l’Agence nationale de Ges-
tion des Marchés (ANaGeM) a pour objet la 
gestion des infrastructures marchandes de 
l’Etat et des communes. A ce titre, elle met 
en œuvre, sur tout le territoire national, la po-
litique publique en la matière puis procède 
aux travaux de développement et de mainte-
nance desdits équipements.

Avec le démarrage de la mise en service des 
marchés modernes construits par le Gouver-
nement, elle est désormais pleinement opé-
rationnelle.

Dès lors, dans l’optique d’une gestion ra-
tionnelle, il convient que la SOGEMA soit 
dissoute et que ses infrastructures passent 
sous la tutelle de l’Agence pour des raisons 
d’efficacité et de cohérence.

Il est à souligner que l’ANAGEM pourra, dans 
la mise en place des équipes de gestion des 
marchés modernes, recourir autant que faire 
se peut, aux compétences des agents de la 
Société ainsi dissoute qui rempliraient les 
conditions fixées.

Au titre d’autres mesures normatives, il a été 
adopté les décrets portant attributions, orga-
nisation et fonctionnement du Cabinet et du 
Secrétariat général du Haut-Commissariat à 
la prévention de la corruption de même que 
celui relatif à son règlement financier. 

II- COMMUNICATIONS.
II-1. Mise en œuvre des travaux de recons-
truction du pont de Ganhi, de reconfiguration 
des carrefours SOBEBRA et LA ROCHE, de 
réhabilitation des voies d’accès aux ponts.
Le lot 1 du projet de réhabilitation et d’amé-
nagement des voies d’accès et de traversée 
de Cotonou concerne la reconstruction du 
pont de Ganhi, la réhabilitation des bretelles 
ancien pont / carrefour SOBEBRA et troi-
sième pont/Carrefour SOBEBRA. Il intègre 
également la reconfiguration des carrefours 
SOBEBRA et LA ROCHE, la réhabilitation du 
parc Champ de Foire Nord.

En vue de la réalisation de ces projets dans 

un délai de 24 mois, le Conseil a autorisé 
la contractualisation avec diverses entrepri-
ses pour l’exécution des travaux, ainsi que le 
contrôle et la surveillance.

II-2. Recrutement spécial de 225 agents 
contractuels de droit public de l’Etat au profit 
du ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et 
de la Pêche, au titre de l’année 2024.
Dans le cadre de la mise en œuvre de la po-
litique agricole le besoin d’un renforcement 
en ressources humaines qualifiées dans les 
directions centrales et techniques du minis-
tère s’avère crucial, pour leur permettre d’at-
teindre le niveau de performance attendu.

Ainsi, au niveau des structures centrales et 
déconcentrées où celles-ci seront déployées, 
elles prendront en charge les programmes 
des domaines de l’Agriculture, de l’Elevage, 
de la Pêche et de l’Aquaculture dans leurs 
dimensions aussi bien administrative que 
technique, pour plus d’efficience.

C’est pourquoi, le Conseil a marqué son ac-
cord pour le recrutement au profit dudit mi-
nistère, de 225 agents contractuels de droit 
public de l’Etat, toutes catégories confon-
dues, au titre de l’année 2024. Il s’agit no-
tamment de spécialistes en production ani-
male, végétale, halieutique et aquacole, en 
aménagement et équipement rural, d’agro-
économistes, de médecins vétérinaires, de 
gestionnaires de projets, de statisticiens, 
d’informaticiens, etc.

II-3. Contractualisation pour l’assistance 
technique à l’opérationnalisation et au lance-
ment de la chaîne Bénin TV Alafia.
Cette chaîne de télévision publique, entiè-
rement dédiée aux langues nationales, vise 
à valoriser notre culture et à permettre aux 
Béninois d’accéder à l’information et aux 
connaissances, dans différentes langues du 
pays.

Dans la perspective de son ouverture, il est 
apparu indispensable de recourir à une as-
sistance technique notamment pour élaborer 
un plan d’actions et un chronogramme dé-
taillé allant jusqu’au lancement et à l’exploi-
tation de cette chaîne, compte non tenu des 
phases de recrutement, de formation des 
équipes, et d’élaboration du modèle d’exploi-
tation.

Après consultations de diverses entités spé-
cialisées en la matière, une société a été re-
tenue et le Conseil a autorisé la contractuali-
sation avec elle, à charge pour le ministre du 
Numérique et de la Digitalisation de veiller à 
la bonne exécution de sa mission.

II-4. Réhabilitation du bâtiment dénommé 
«BB24» de la Société de Radio et de Télévi-
sion du Bénin (SRTB) S.A.
Les études architecturales et techniques des 
trois bâtiments à réhabiliter à l’occasion de 
l’opérationnalisation de ladite société ont 
permis de définir l’ampleur des travaux à ef-
fectuer et ont surtout mis en exergue l’urgen-
ce d’aménager le bâtiment dit BB24, entre 
autres pour y installer des équipements de 
production déjà réceptionnés en vue de la 
refonte du journal télévisé de Bénin TV.

La réhabilitation prend en compte principa-
lement des travaux d’étanchéité, de maçon-
nerie, d’enduit et de peinture, de menuiserie 
aluminium. Elle inclut aussi ceux de la clima-
tisation, du traitement acoustique des stu-
dios, d’électricité et de revêtement de sol. 

III- RENCONTRES ET MANIFESTATIONS 
INTERNATIONALES.
Sous cette rubrique, il a été autorisé : 

la célébration au Bénin, dans la ville de Pa-
rakou, de la Journée mondiale de la Popu-
lation, édition 2024 ; puis la participation du 
Bénin à :
la première Conférence panafricaine sur 
l’Éducation des filles et des femmes en Afri-
que, à Addis-Abeba, en Ethiopie, du 2 au 5 
juillet 2024; 
la 59ème session du Conseil d’administra-
tion du Centre africain de Formation et de 
Recherche administratives pour le Dévelop-
pement à Rabat, au Maroc, du 5 au 10 juillet 
2024.
 
IV- MESURES INDIVIDUELLES.
Les nominations ci-après ont été prononcées 
:

Au ministère de l’Intérieur et de la Sécurité 
Publique
Directeur de la Coordination de l’Information 
et de la Documentation : Contrôleur général 
de police Max-Noël Folly ABALO
Directeur départemental de l’Intérieur et de 
la Sécurité Publique Borgou-Alibori : 
Commissaire divisionnaire de police Ayouba 
LAFIA N’GOBI
Au ministère des Affaires Sociales et de la 
Microfinance
Conseiller technique à la Microfinance : Mon-
sieur Sènanou Davy DENADI.
 

Fait à Cotonou, le 26 juin 2024, 

Le Secrétaire Général du Gouvernement,
Edouard OUIN-OURO

COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES DU 26 JUIN 2024
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